
Courgettes, poireaux, céle-
ris, courges, pommes de ter-
res, carottes, oignons, toma-
tes... ce vendredi, plus de
50 personnes ont mangé une
soupe chaude avant de se "fai-
re une toile" à la maison Jean-
ne-Pistoun. "C'est super, on se
régale. Ça fait 25 ans que je suis
bénévole, je donne aussi des
cours de broderie, explique Mi-
reille, l’une des cuisinières. Il y
a déjà eu un ciné-soupe en dé-
cembre avec le film Océans."
On comprend alors que le but
de cette soirée était la convivia-
lité, la tolérance et l’envie de
s’investir dans les activités du

quartier. Valérie et Virginie, les
responsables des activités, et
Guillaume, le directeur du cen-
tre social ont participé à ce
bon moment.

Les habitants sont venus
avec leurs enfants. Quatre cui-
sinières bénévoles se sont atte-
lées à la préparation du pota-
ge, pour laquelle chacun a ap-
porté un légume. Ensuite, tous
ont assisté à la diffusion du
film Microcosmos.

Un autre projet est en cours :
Planète en tête. "Plus qu’un thè-
me, c’est une aventure que nous

invitons à partager pour cette
saison. Une aventure verte, éco-
lo et bio mais surtout une aven-
ture humaine, puisque c’est en-
semble que nous changeons les
choses...Venez réaliser vos pro-
jets et adoptez la planète attitu-
de."

Les projets sont nombreux
pour avril: mise en valeur de
l'environnement, sorties, soi-
rées, exposition... ils sont à pré-
ciser, à mettre en place, ensem-
ble.

Maison Jeanne-Pistoun �04 42 49 35 05

Séquence soupe avant la séance
ciné à la maison Jeanne-Pistoun

S ecrétaire syndicale CGT
de l’hôpital de Martigues
et membre du conseil de

surveillance, Josy Capozi dénon-
ce la détérioration des condi-
tions de travail du personnel et
de la qualité des soins au sein
du centre hospitalier (CH) de
Martigues ainsi que la politique
budgétaire qui "fait de l’hôpital
public une entreprise".

❚ En 2008, vous vous battiez
contre la loi Hôpital, patients,
santé, territoires (HPST). Qu’en
est-il depuis ?
À l’époque, nous avions voulu
alerter la population et les auto-
rités sur les risques que cette loi
engendrait, à savoir qu’elle s’at-
taquait à tout ce qui ne rappor-
tait pas d’argent. Elle a été mise
en place en 2009 et a eu pour
conséquence directe, la perte
de 267 emplois toutes catégo-
ries confondues au sein du CH
de Martigues.
Avant, la mission première de

l’hôpital était de soigner.
Aujourd’hui, ce qu’il faut, ce
qu’on nous demande, c’est aug-
menter la rentabilité. L’hôpital
est en train de devenir une usi-
ne à soins.

❚ En quoi et comment cette
nouvelle logique se répercu-
te-t-elle sur les patients ?
Étant donné que l’objectif est
d’optimiser au maximum l’occu-
pation des lits, la durée de sé-
jour des patients diminue. Si-

non, on nous dit que "cela creu-
se le déficit". La loi HPST met en
concurrence le public et le pri-
vé, sauf que nous n’accueillons
pas les mêmes patients. Ici,
nous soignons tout le monde. Et
puis les patients sont les premiè-
res victimes de la tarification à
l’activité mise en place par la loi
HPST. De cette manière, on met
en difficulté certaines familles,
déjà fragiles. Cela crée des ten-
sions.
Aux urgences, par exemple,

nous n’avons pas les moyens de
répondre à des patients, qui ont
raison de venir. On constate
qu’il y a de plus en plus d’agres-
sivité, voire de violence, aux ur-
gences. Et la nouvelle logique
de rentabilité a des effets nuisi-
bles sur l’accès et la qualité des
soins. Rien qu’à l’hôpital de
Martigues, nous avons déjà per-
du un service : en 2008, celui de
chirurgie ophtalmologique a fer-
mé. Pourquoi ? "Pas assez renta-
ble", nous a-t-on dit.

❚ Y a-t-il un risque de fermetu-
re pour d’autres services ?
Le risque premier, c’est que l’hô-
pital Nord de Marseille absorbe
les activités de chirurgie lourde
et que l’hôpital de Martigues ne
fasse plus que de la chirurgie
ambulatoire, laquelle corres-
pond à des opérations où les pa-
tients rentrent le matin et ressor-
tent le soir. Cette absorption a
d’ailleurs déjà commencé.

❚ Quelles sont les conséquen-

ces pour le personnel ?
En 2008, l’hôpital était déficitai-
re de 900 000¤. Fin 2010, le bud-
get était excédentaire. Avec la
p e r t e d e 2 6 7 e m p l o i s e n
trois ans, la traduction est sim-
ple : c’est sur la masse salariale
que se gèrent les déficits. Le per-
sonnel est surmené, les infir-
miers travaillent en 12 heures.
En 2010, ces derniers ont cumu-
lé 100 000 heures supplémentai-
res, ce qui équivaut à 67 em-
plois !
L’an passé, nous avons eu
12 burn out, c’est-à-dire 12 per-
sonnes qui se sont effondrées
parce que trop fatiguées, trop
stressées ou autre. Certains
fuient le public pour se diriger
vers le privé.

❚ Vous vous êtes associée au
personnel de la Sécurité sociale
contre la possible fermeture du
bureau local (lire notre édition
du 24 février, Ndlr)...
Oui, parce que c’est tout le systè-
me de santé et de protection so-
ciale qui est mis à mal ! C’est un
recul éthique, inimaginable et
inacceptable.
Bientôt, il y aura ceux qui pour-
ront se payer une bonne assu-
rance et ceux qui n’auront accès
qu’à un embryon de service pu-
blic et seront sur des listes d’at-
tente. Constater c’est subir.
Comprendre, c’est agir collecti-
vement pour transformer. Et je
peux vous dire que nous allons
agir !
 Propos recueillis

par Julia RAZIL

"L’hôpital devient une usine à soins"
Deux ans après la loi HPST, Josy Capozi (CGT) déplore la gestion de l’hôpital de Martigues

La campagne des cantonales
n’a pas encore officiellement
commencé. Elle semble pour-
tant lancée dans le canton de
Châteauneuf-Côte bleue.

"L’affaire" se passe à Sausset.
Dimanche 20, le candidat du
Front de gauche, Alain Croce,
s’insurgeait déjà de s’être vu re-
fuser l’accès au marché. Rebelo-
te hier matin. "Les policiers com-
munaux sont venus nous voir
plusieurs fois pour nous dire
qu’un arrêté interdisait de distri-
buer des tracts", se plaint le
conseiller municipal de Gignac.
Même constat, semble-t-il, du
côté de Vincent Burroni, le
conseiller général socialiste, éga-
lement présent hier.

Accusé d’appliquer de façon
pour le moins rigide la loi, le dé-
puté-maire UMP de Sausset,
Éric Diard a une version différen-
te : "Ce texte est ancien. Il date
d’avant 2001. Mon prédécesseur
l’avait pris pour garantir la quié-
tude des forains et des clients, qui
étaient sans cesse importunés
pour signer des pétitions." Le tex-
te, qu’Éric Diard concède avoir
"renouvelé en juillet", prévoit en
effet que la distribution de "pros-
pectus publicitaires ou politi-

ques" est interdite dans l’encein-
te du marché. "Cela reste possi-
ble aux bornes d’entrée et de sor-
tie", précise le député-maire.

"Pourtant, lorsque nous nous
sommes positionnés à l’exté-
rieur, les policiers nous ont repro-
ché d’être sur la voie publique, ré-
torque Alain Croce. Les mili-
tants UMP n’ont pas eu de problè-
me pour ’tracter’ à Gignac (où ce
type d’arrêté n’existe pas,
Ndlr)." Et le candidat du Front
de gauche d’invoquer une attein-
te au "à la liberté d’expression".
"M. Croce a cherché, sans succès,
à provoquer les policiers munici-
p a u x , l a n c e É r i c D i a r d .
D’ailleurs, il était déjà venu le
16 janvier. Il avait été averti et
avait respecté cet arrêté. Il cher-
che à créer un buzz médiatique."

La campagne ouvrira officielle-
ment le 7 mars. "Tous les candi-
dats pourront alors distribuer
des tracts sur le marché, insiste
l’élu UMP. D’ailleurs, je n’ai rien
contre M. Croce puisque j’ai mis
à disposition une salle pour sa
réunion publique, vendredi".

Alain Croce n’ira pas jusqu’à
demander en justice l’annula-
tion de l’arrêté : "Ce que nous es-
pérons, c’est que le bon sens l’em-
porte." Sylvain PIGNOL

CANTONALES

Sausset: la distribution
de tracts tourne à l’aigre

Juste retour
Par Sylvain PIGNOL

Halte au feu : le cri lancé par
Josy Capozi semble clair. Les cou-
pes claires dans le personnel de
centre hospitalier des Rayettes
nuisent à la fois au service rendu
et au moral des troupes. En ré-
ponse, les gestionnaires explique-
ront que c’était le prix à payer
pour conserver un hôpital public
à Martigues, qui aurait pu dispa-
raître s’il ne s’était pas adapté à
la nouvelle philosophie de la loi
HSPT. Au prix d’une certaine ru-
desse dans les mesures appli-
quées.

Mais, entre les deux, peut-être
existe-t-il désormais une voie mé-
diane pour garantir aux agents
hospitaliers une meilleure écou-
te sur leurs conditions de travail
et sur celles des soins. Un juste
retour des efforts consentis.

"Les policiers nous ont
dit que la distribution
de tracts était
interdite." ALAIN CROCE

AUJOURD’HUI
● Commission administrative
des listes électorales. La com-
mission administrative char-
gée des listes électorales de la
commune pour la révision
2011 a lieu en salle des com-
missions de l'Hôtel de ville cet
après-midi 15 h (2e tableau).

● Dernier jour pour l’opération
"Restos du cœur". La Maison
de Lavéra organise une opéra-
tion de solidarité avec les Res-
tos du cœur: collecte de pro-
duits hygiéniques et alimen-
taires jusqu’à ce soir à la Mai-
son de Lavéra. Tous les pro-
duits sont les bienvenus mais
les Restos ont un besoin priori-
taire en produits hygiéniques
et boîtes de conserve. Évidem-
ment tous les autres produits,
notamment alimentaires, se-
ront acceptés.
➔ Contact : Maison de Lavéra
� 04 42 81 11 11, � 04 42 07 06 01

CINÉMA ● Tous les films,
toutes les salles. Le program-
me de vos cinémas se trouve
en page 4.

"Cet arrêté doit
garantir la quiétude
des forains et des
clients." ÉRIC DIARD

"En 2008, le service de
chirurgie ophtalmo a
fermé. ’Pas assez
rentable’, a-t-on dit."

"Constater, c’est subir. Comprendre, c’est agir collectivement pour transformer. Et nous allons agir !",
lance Josy Capozi.  / PHOTO J.RZ.

L'AGENDA

L'HUMEUR

POUR NOUS JOINDRE
Rédaction. 8, quai Général-Leclerc
04 42 42 30 40. Fax 04 42 43 14 82.
Courriel :
martigues@laprovence-presse.fr
Publicité, petites annonces, dé-
cès. Eurosud, 8, quai Général- Le-
clerc 04 42 42 30 50
Abonnement. 0 800 122 054

URGENCES
Pompiers. 18 (jour et nuit)
caserne Canto-Perdrix
04 42 44 45 18
Commissariat. 17 et 04 42 41 31 10
Police municipale. 04 42 44 31 40
Service des urgences hôpital.
04 42 43 24 45
Appels médicaux d’urgence. 15
Centre hospitalier des Rayettes.
04 42 43 22 22
Clinique chirurgicale. 9, rue Ama-
vet 04 42 35 42 35
Médecins Martigues. 15
SOS Médecin Etang de Berre.
04 42 49 39 49
Maison médicale. 29 avenue Fré-
déric-Mistral, de 20 heures à
24 heures.

À VOTRE SERVICE
Service municipal des pompes
funèbres. 04 42 41 62 50
Pompes funèbres Roc’Ecler.
24 bd du 14 juillet 04 42 80 48 84
EDF-GDF dépannage électricité.
04 42 79 08 08
Service clientèle. 0 810 735 354
SPPPI contrôle pollution.
04 42 13 01 10
Mairie. 04 42 44 3333
Association Vie Libre.
04 42 43 07 16
Allo Martigues. 0 800 150 535
Régie des eaux et de l’assainisse-
ment. 04 42 44 39 39
Office de tourisme. 04 42 42 31 10
www.martigues-tourisme.com
Gare SNCF. 08 92 353 535
Poste principale Ferrières.
04 42 13 52 00

267
"C’est le nombre
d’emplois perdus entre
2007 et 2010."

Les cuisinières avaient patiemment cuisiné la
soupe dégustée avant la séance ciné.  / PH. N.GA.
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